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TU VT D'ASSURANCE. — PAIEMENT DE LA PRIME. — CONDITION 

RÉSOLUTOIRE. 

a été stipulé dans une police d'assurance qu'à défaut de 

naiement de laprime dans undélai déterminé, le contratserait ré-

silié de plein-droit, le juge peut-il se refuser, le cas échéant, d'en 

annoncer la résolution et d'affranchir l'assureur de laresponsa-

bilité du sinistre ?(Rés.afï.) 

Cette décision intéresse la classe aujourd nui si nombreuse des 

nersonnes assurées. La plupart des compagnies d'assurances étant 

dans l'usage d'insérer dans leurs polices la condition résolutoire 

mie nous venons de rapporter, les assurés ont le plus grand intérêt 

d'acquitter la prime avant l'expiration du délai convenu. Dans l'es-

pèce la Cour ne s'est décidée contre l'assureur que par des raisons 

uniquement applicables à l'affaire. Peut-être dans tout autre 

circonstance, les moyens par lui invoqués eussent-ils triomphé. 

Si donc les parties intéressées attendaient que les agens de la 

compagnie d'assurance vinssent recevoir la prime à domicile, le 

moindre retard pourrait , en cas de sinistre, les exposer à de 

cruels mécomptes. 

En fait, le sieur Veyret, propriétaire à Fontlabine , département du 
Puy-de-Dôme , avait fait assurer pour sept armées, par la compagnie du 
Phénix, sa maison d'habitation, son mobilier, et les récoltes renfermées 
dans ses granges, le tout évalué à la somme de 8,000 fr. 

La prime de la première année fut payée le 27 décembre 1 S27, au mo-
ment de la signature de la police. Les autres devaient être acquittées 
chaque année, à pareille époque, ou au plus tard dans la quinzaine de 
l'échéance. Pour en assurer le recouvrement, des billets furent souscrits 
parle sieur Veyret, payables dans les bureaux de la compagnie. Enfin, 
l'article 5 de la police portait qu'à défaut de paiement de la prime dans 
le délai ci-dessus, et sans qu'il fût besoin d'aucune mise en demeure , 
l'assuré n'aurait droit en cas d'incendie, à aucune indemnité. 

Le premier billet, payable le 27 décembre 1828, n'était pas encore ac-
quitté lorsque, dans la nuit du il au 12 février de l'année suivante, la 
plus grande partie des objets assurés devint la proie des flammes. 

La compagnie du Phénix se prévalut de l'article 5 de la police pour se 
soustraire au paiement de l'indemnité, mais elle y fut condamnée par une 
sentence arbitrale en date du 18 mai 1S29. 

Les principaux motifs de cette décision sont qu'il faut distinguer dans 
les conditions résolutoires, celles qui consistent dans l'accomplissement 
d'un fait hors la puissance des parties, et celles qui consistent dans l'ac-
complissement d'un fait dépendant de leur volonté , comme dans l'es-
pèce; que, dans ce dernier cas, le juge doit apprécier les motifs 
qui ont empêché la parlie d'exécuter la condition ; qu'il est con-
stant que si le sieur Veyret n'a pas rigoureusement soldé à l'échéance la 
modique somme de 7 fr. 20 cent, dont il était débiteur, c'est d'une part, 
Que l'agent de la compagnie du Phénix lui avait promis de le prévenir 
de cette échéance; et d'un autre côté qu'il avait été arrêté par les neiges, 
qui rendaient dans un pays de montagnes, les communications très dan-
gereuses ; enfin, la sentence ajoute que les billets souscrits au profit de 
a compagnie avaient fait novation à la créance résultant de la police. Sur 

1 a Ppel, un arrêt de la Cour royale de fiiom du 30 mai 1831, adoptant lés 
motus exprimés par les arbitres, confirma leur décision, 

rance""™' '°bjet d'un pourvoi de la part de la compagnie d'assu-

"La condition résolutoire que la compagnie du Phénix est dans l'usage 
o insérer dans ses polices, dit M e Moreau, est pour elle d'une absolue 
ecessité. Si le défaut de paiement de la prime n'emportait pas de plein-

(
 NU, la résolution du contrat, si elle était obligée d'exercer des poursui-
vi P?

ur
 des sommes aussi modiques et aussi multipliées, elles serait 

™tot ruinée par l'énormité des frais. Cette stipulation, d'ailleurs, est 
LLf tement légale et doit recevoir rigoureusement son exécution. Les 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M Bryon.) 

■Audience du 18 août 1836. 

aUon
 de faux. _ Billet de 500,000 fr. attribué au feu 

sieur Armand Séguin. — Testament attribué au même et con-

tenant des legs pour plus d'un million. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 7, 10, 11 août et jours suivans.) 

A l'ouverture de l'audience, Caroline Reister est rappelée. 

M. le président : Qui faisait la dépense chez M. Séguin ? — R. 
Mon mari. 

M. le président vérifie le livre de dépense et le fait passer à Caro-

line qui le reconnaît. L'achat des gâteaux se trouve porté sur ce 
livre à la date du 5 janvier. 

Le témoin donne quelques détails sur la manière dont elle aidait 

son mari dans l'inscription de la dépense sur le livre. 

M. le président ;-. Etiez-vous présent quand les billets ont été 
donnés à Lafaye? 

R. Je ne me le rappelle pas distinctement. 

M. le président : Etiez-vous présente quand Lafaye a remis le 
montant des billets? 

R. Je n'y étais point. 

M. le président ■. Il est certain que M. Lafaye a fait des billets 

pour M. Séguin, que ce dernier a revêtus de sa signature, et qui 

ont été escomptés. M. Lafaye a remis les fonds à M. Séguin , le 

5 janvier. 

M. le président lit une lettre d'un employé de la poste qui lui 

transmet l'empreinte des trois timbres des lettres de janvier 1834, 

et dont on s'est occupé dans la séance d'hier. Cette lettre sera com-

muniquée aux jurés. 

M. Chevallier, chimiste, est introduit. 

M. le président : Vous allez vérifier l'écriture des deux testa-

mens. On remarque que les testamens présentent des traces de li-

néamens rouges que l'on pourrait regarder comme le résultat de la 

décomposition de l'encre. Veuillez considérer ces linéamens , et en 

constater la cause. 

M. Chevallier ■. Je ne pense pas que l'encre se soit décomposée. 

La première partie de la lettre o, dans le mot Adolphe , est écrite 

avec de l'encre rouge ; la dernière partie du mot est en encre noire. 

Je ne comprendrais pas que la décomposition eût attaqué cette 

première lettre et respecté la dernière. Dans le commencement du 

mot mille, on aperçoit encore une petite matière rouge, et le reste 

du mot est en noir. Cette seconde expérience prouve d'une manière 

décisive à mes yeux que le linéament rouge ne provient pas de la 
décomposition de l'encre. 

L'expert continue ses expériences sur d'autres lettres et vérifie 

son assertion par plusieurs autres preuves. 

Une discussion s'élève entre un juré et l'expert sur la nature de 

la matière rouge signalée. M. Chevallier désirerait qu'un écrivain-

expert vînt faire une opération d'estampage pour savoir si c'est 

de la sanguine ou de l'encre qui a produit les teintes rouges signa-
lé es. 

Un juré -. Ne pourrait-on pas comparer le testament à d'autres 

pièces d'écriture de M. Séguin, pour savoir si les mêmes teintes 

rouges ne s'y trouveraient pas? 

M. le président fait rappeler M. Goujon en lui remettant un 

livre de dépenses, le prie de faire connaître les dernières lignes 

d'écriture tracées par M. Séguin avant sa mort. Cette écriture est 

du 17 janvier. 

M. le président remet à l'expert le registre, en le priant d'exa-

miner, sur la page indiquée, si des teintes rouges , semblables à 

celles existant sur le testament, se reproduisent. 

L'expert ne les retrouve pas. On fait passer sous ses yeux de 

nouvelles pièces d'écritures. Même réponse de l'expert. Sur l'in-

vitation de M. le président, l'expérience est renouvelée pour la 

troisième fois sur des billets de la main de M. Séguin, et qui por-

tent la date du 12 décembre 1834. L'expert trouve sur un mot une 

légère tache où il constate une teinte rouge qui n'est pas de 

la même nature que celles précédemment observées. 

M. le président remet encore à l'expert une des lettres produites 

parMme de Wailly et qui lui auraient été écrites par M.' Séguin. 

L'expert signale les traces d'une double écriture. 

M. le président : Sont-ce des traits différens à vos yeux ? — R. 

Les traits de la seconde écriture sont plus noirs. 

L'expert , en continuant ses vérifications, persiste à constater 

différents traits soiis double écriture. Au mot reconnaissant, il 

remarque une coloration de bistre. En poursuivant l'expérience, 

il trouve une multitude de mêmes traits. 

M. le président : La coloration rouge est-elle séparée de l'encre 
noire ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : La coloration rouge ne serait donc pas le pro-

duit de la décoloration de l'encre ? 

M. Chevallier : Je le pense. (Mouvement.) 

On passe à l'audition des témoins assignés à la requête des ac-

cusés. 

Mm" Fabre : Je ne sais pas pourquoi l'on m'a assignée. 

Horner : Je prie M. le président de demander à Madame, d'ex-

pliquer ses relations avec M. Séguin et M. Goujon. 

M. le président : On ne peut procéder ainsi; la question ne sera 

pas faite. (Mme Fabre se relire.) 

M. Souchot, chimiste. 

D. Connaissez-vous Horner? — R. Non ; je ne l'aijamais vu. 

M c Dupont prie M. le présidentde demander au témoin si M. Sé-

guin ne s'occupait pas de chimie. — R. Oui, Monsieur. 

D. De quelle genre d'industrie s'occupait-il? — R. De teinture. 

On appelle Mme Waldor. (Mouvement de curiosité.) 

M. le président : Qu'est-ce que vous savez sur Horner ? — R. 

Je l'ai connu comme médecin. Ma mère était malade, je l'appelai ; 

il la soigna avec un zèle et un désintéressement admirables. Le té-

moin explique de quelle manière elle devint créancière d'Horner; 

du reste, elle donne sur sa conduite et ses mœurs les renseigne-

mens les plus favorables. >< Ce n'était pas un homme à commettre 

un faux, continue le témoin, il avait trop de cœur, de loyauté et 

de désintéressement.» (M"1" Walmor verse des larmes.) 

M. le président: A quelle époque Horner vous a-t-il parlé du 

billet? — R. En décembre ou novembre 1835. — D. Vous a-t-i* 

montré le billet? — R. Il ne me le montra pas, il était déjà dépo-

sé. — D. De combien a-t-il dit que le billet était? — R. de 500 

mille francs. — D. Savez-vous s'il a parlé à M. Pozzo di Borgo de 

son secret? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président demande à plusieurs reprises au témoin com-

ment il se fait qu'elle n'a pas demandé à voir ce billet. Le témoin 

répond qu'elle croyait M. Horner sur parole, sans avoir besoin de 
vérifier. 

M. le président •• C'est donc vers la fin de 1835 qu'il en a parlé 

pour la première fois ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Combien y avait-il de temps que vous n'aviez vu Horner quand 

il vint vous parler du billet ? — R. Il y avait deux ou trois mois. 

M. le président ■■C'est qu'il y avait déjà long-temps qu'il possé-

dait le billet, et il paraît étrange qu'il ne vous en ait pas parlé plus 

tôt, à vous; sa créancière. Que vous doit Horner? — R. 23,000 fr. 

M. le président -. Éhbien! depuis le 15 mai 1834, il est posses-

seur d'un billet qui doit le mettre à même de vous solder, et il ne 

YOUS en parle qu'en novembre ! 

Le témoin ne répond pas. 

M. le président : Vous étiez à Paris dans les mois de mai et de 

juin, et cependant vous prétendez qu'Horner, avec qui vous aviez 

des rapports intimes, ne vous en a parlé qu'en novembre -, cela est 

bien singulier. 

Mme Waldor, avec vivacité : Je vous répète, Monsieur, je ne 

puis préciser celte date; mais je vous avoue qu'il m'est impossible 

de ne pas remarquer la partialité révoltante dont vous faites conti-

nuellement preuve en faveur de la partie civile. (Sensation pro-
longée.) 

M. le président : La patience est le premier devoir du magistrat. 

J'entendrai donc patiemment, Madame, tout ce que vous me di-

rez ; voici long-temps que je suis magistrat , et jamais pareil re-

proche ne m'a été adressé. 

Mm " Waldor: M. le président... 

M. Plougoulm : Si nous n'usons pas envers vous de toute la 

sévérité des lois, c'est par indulgence. 

Mme Waldor , sèchement: Je n'en ai pas besoin. 

M. Plougoulm, avec ménagement : Dans l'intérêt de la morale 

publique, Madame, je dois vous faire sentir la gravité des paroles 

que vous venez de faire entendre -, elles constituent un délit sévè-

rement caractérisé par la loi. Si nous n'appelons pas sur vous les 

peines que vous avez encourues, c'est, je vous le répète, pour imi-

ter l'indulgence de M. le président, et aussi en considération du 

sentiment qui paraît vous animer. 

M™* Waldor : Il n'y a de ma part ici qu'un seul sentiment, 

celui de la justice. 

M. le président : Vous venez de faire, Madame, un éloge d'Hor-

ner, éloge que je crois mérité ; mais je vous fais remarquer que 

dans les questions que je vous ai adressées, je n'ai cherché que la 
manifestation de la vérité. 

Mme Waldor •■ C'est possible , Monsieur ; mais un mot de 

vous m'a blessée. Vous avez parlé de mes rapports avec M. 

Horner de manière à faire croire tout autre chose que ce qui a 

existé entre lui et moi. 

M. le président : Jamais cela n'est entré dans ma pensée. Au 

reste, Madame, je laisse avec confiance le public et MM. les jurés 

juges de ia justesse du reproche que vous m'avez adressé. 

Le débat continue sur la question de savoir à quelle époque 

Horner a parlé du billet à Mme Waldor. Horner soutient que c'est 

dans le courant de l'été de 1834; Mme Waldor croit se rappeler 

que c'est au mois de novembre ou de décembre de la même année. 

Horner, pour fixer ce point, rappelle que c'est à un déjeûner donné 

par Mme Waldor à MM. de Saint-Maurice et Théophile Gau-

thier, hommes de lettres. Horner ajoute qu'il fit, à ce déjeùner, la 

promesse de donner un punch à tous ses amis le jour de l'échéance 
du billet. 

M. Plougoulm : Horner expliquez-vous sur la rectification que 

vous prétendez avoir voulu faire faire au billet par M. Séguin. 

Horner : Lorsque j'appris la maladie de M. Séguin, je me pré-

sentai de suite chez lui. La portière me dit que M. Abel était au-

près de son père et que ces messieurs ne recevaient personne. Je 

fus à l'instant chez Mme Waldor à qui je fis part de cette circon-

stance en me plaignant à elle de ce désagrément. 

Mme Waldor .- Cela est vrai. 

Horner : Je fus ensuite chez M. Laffitte , pour lui demander 

conseil. Le lendemain je retournai chez M. Séguin, c'est alors que 

je rencontrai M. Vidal, et que je lui disque je donnerais 500 francs 

pour parler à M. Séguin. Je voulais voir M. Séguin devant son 

fils, pour lui faire changer, en présence de M. Abel, ces mots du 

billet : « Remettre le présent. » Je voulais y faire substituer la 

cause du billet. Ce fut à la suite de cette démarche que M. Vidal 

vint chez moi de la part de MM. Séguin, pour me dire que je fusse 

tranquille, que mon billet serait payé 

M. le président •■ C'est toujours votre refrain. 

Horner, vivement : Ce n'est pas un refrain, Monsieur , c'est 

toujours la vérité. 

M. Plougoulm •■ Horner, écoutez-moi et répondez-moi sans di-
vagations.... 

Horner •. Je ne divague jamais, Monsieur. 

M. Plougoulm: Est-ce M. Laffitte, lorsque vous fûtes lui de-

mander conseil, qui vous avertit de l'irrégularité de l'endos ? 

Horner : Non, Monsieur ; j'avais remarqué moi-môme cette 

irrégularité, au moment même où M. Séguin me remit le billet. 

M. Plougoulm : Comment alors avez-vous consenti à le rece-
voir? 

Horner Je l'ai déjà dit, je me trouvais entièrement à la disposi-

tion de M. Séguin, et tous ceux qui l'ont connu savent bien (je de-

mande pardon de prononcer un gros mot), qu'il m'aurait envoyé..; 

promener. 

M. Plougoulm : C'est toujours la même explication que vous 

ayez donnée au commencement des débats. 



Horner : Je ne puis en donner d'autres. C'est la vérité. 

Un juré : M~e Waldor a dit, je crois, qu'elle avait été consul-

ter M. Crémieux, qui lui avait affirmé que le billet était bon. 

Mmc Waldor : Oui, Monsieur ; je desirais savoir ce que c'était 

que ce billet.: je fus chez M. Crémieux, qui médit qu'il avait vu le 

billet, quïl était fort bon. Depuis j'ai revu chez M. Orflla M. Cré-
mieux, qui m'a répété la même chose. 

M. Plougoulm : Pourriez-vous nous préciser la date de votre 

première visite chez M. Crémieux? 

jffmt Waldor : Je vous répète encore que je suis brouillée avec 

les dates ; seulement, je me rappelle que j'ai vu M. Crémieux chez 

M. Orflla, à un bal costumé d'enfans, l'hiver dernier. 

Mme Waldor se retire. 

Horner entre dans de nouvelles explications sur les circonstan-

ces de la remise qui lui fut faite du billet par M. Séguin. 

M. Maurice : En 1835, sur la fin de juin, eut lieu un déjeûner 

chez Mme Waldor-, dans ce déjeûner, on parla confusément d'un 
billet de 500,000 fr. 

Interpellé si c'est en 1834 ou 1835 qu'eut lieu ce déjeûner, le té-

moin déclare , contrairement à l'assertion de Mme Waldor et de 

Horner, que c'est bien en 1835 que ce déjeûner eut lieu. 

Horner : Le témoin se rappelle-t-il m'avoir entendu dire que le 
billet n'était pas échu? 

Le témoin : Je ne puis dire précisément ; tout ce q"ue je me rap-

pelle, c'est que Horner avait promis de payer un punch à ses amis 
quand il aurait touché le billet. 

Horner : Ayant dit que je paierais un punch quand je toucherais 

le montant de l'effet, il en résulte évidemment que le billet ne pou-

vait être échu. Après l'échéance, je ne pouvais pas tenir un propos 

semblable,car je n'en espérais pas alors le paiement de long-temps. 

Une discussion assez vive s'élève entre M" Dupont, M. l'avocat-

général et le témoin sur l'époque du déjeûner. Le témoin persiste, 

et déclare que le déjeuner a eu lieu en 1835. 

M. le président Nous voulons savoir à quelle époque vous avez 

connu Mme Waldor et Horner ? 

R. Pas avant octobre 1834. 

Horner -. Au moment où je parlais du billet, avais-je l'air d'en 

espérer le paiement prochain? 

R. Vous aviez l'air très franc et très loyal. 

M" Dupont met en relief cette déposition du témoin , qu'Horner 

avait l'air franc, et parlait sans inquiétude de son billet. « Une pa-

reille impreïsion , dit l'avocat , vaut cent fois mieux qu'une date 

fugitive qui reste gravée difficilement dans la mémoire.» 

M. le président : Vous plaiderez cette question plus tard. 

M' Dupont -. Mais , Monsieur le président, ii s'agit de consta-

ter une question fort grave, et la voici : « Le témoin déclare qu'il 

a connu M"6 Walmor en octobre 1834. » Eh bien ! est-il cer-

tain que le déjeuner ait eu lieu en octobre 1834, ou dans les pre-

miers mois de 1835? 

M. le président Toutes ces discussions sont intempestives... 

Me Dupont ■. Mais il est singulier que la défense ne puisse s'ex-

pliquer. L'accusation a quatre organes ici.... 

M. le président : Eh! quels sont-ils ? 

M" Dupont: Vous, d'abord , M. le président. (Mouvement.) 

M. le président : Comment , moi ? que voulez-vous dire ? 

M' Dupont : Ne reproduisez-vous pas tour-à-tour le système de 

l'accusation et celui de la défense? 

M. le président .-Sans doute. 

M" Dupont ■■ Eh bien! quand vous reproduisez l'accusation, 

vous êtes un de ses organes. 

M. le président : A la bonne heure, mais vous auriez dû complé-

ter de suite votre pensée. Je n'ai pas voulu entraver la défense, 

mais il est de mon devoir de retrancher des débats ce qui les allon-

gerait inutilement. 

M" Duyont : Puisque l'on me conteste mon droit on me force à 

rappeler qu'il existe un article de loi qui me donne le droit de faire 

sur les dépositions des témoins, telles observations que je juge 

convenables. 
M. le président .- Il est de mon devoir d'empêcher qu'on ne pro-

longe ainsi le débat. 

M. l'avocat-général : Mais, Horner, vous avez amené l'avant-

dernier témoin, Mme Waldor, à se rappeler que le déjeûner aurait 

eu lieu dans le printemps de 1834 et vous soutenez maintenant 

que ce serait dans l'automne de la môme année ? 

Horner : Je ne sais pas que ce vous prétendez que j'aie fait dépo-

ser à Mme Waldor-, ce que je sais et ce que j'affirme c'est que le dé-

jeûner a eu lieu en 1834. 

Une nouvelle et plus vive discussion s'élève entre le défenseur, 

M. l'avocat-général et M. le président au sujet de cette importante 

date, dans laquelle Me Dupont prouve que d'après la déclaration 

de Mme Waldor elle aurait entendu parler du billet môme avant le 

déjeûner. 

On appelle M. Laffitte. (Mouvement de curiosité.) 

M. Laffitte : Je suis parent de Lourtet, je suis son oncle à la 

mode de Bretagne. 

M- le président : Dites-nous ce que vous savez. 

M. Laffitte : Je n'ai rien à dire sur les faits de l'accusation, je ne 

puis que rendre un excellent témoignage de la moralité de Lourtet. 

Lour tet a dû apprendre dans la chaumière de ses parens que 

depuis quatre cents ans aucun membre de notre famille n'a paru 

en justice, Lourtet est le premier. J'espère qu'il n'aura été tout au 

plus coupable que d'une imprudence. 

0 M. le président : Que savez-vous de l'intelligence de Lourtet? — 

R. Il était confondu avec la foule des commis, et je n'ai jamais re-

marqué en lui une intelligence élevée ; c'est peut-être ce défaut 

d'intelligence qui a fait que je n'ai pu lui confier des occupations 

graves ; il était en outre d'une nature faible et timide. 

M. le président : Est-ce en 1835 qu'il vous a été parlé du billet 

par Homer. — R. en 1835-, c'est à celte époque que je vis le bil-

let, jî3 m'étonnai de la valeur extraordinaire de ce billet, j'en fis 

l'observation. M. Horner me raconta alors qu'il était le prix d'un 

'secret chimique pour la dessication des bois. Ce billet me frappa 

en outre par le défaut de timbre , et j'engageai Horner à y pour-

voir avant de faire le protêt. Autant que je puisse me souvenir 

encore , l'endos n'était qu'un simple mandat, la valeur n'y étant 

pas exprimée. , 
M. le président : Sur quoi portait le conseil qu on vous de-

^Laffitte ■ Sur le moyen d'opérer le recouvrement du billet. 

C'est alors que je représentai à M. Horner les difficultés qui devaient 

s'opposer au paiement immédiat de ce billet. Je demandai ensuite 

s'il avait fait des démarches auprès du souscripteur pour savoir si 

cette signature était réelle : il me dit alors qu'il était allé rue St-

Eustache,et qu'il n'avait trouvé personne,le souscripteur étant démé-

nagé L'inquiétude de M. Horner portait sur les dispositions des hé-

ritiers Séguin à l'égard du billet, et sur les irrégularités de 1 endos. 

M. le président : Horner, est-ce là tout ce que vous avez de-

mandé à M. Laffitte ? . 
Horner : M. Laffitte ne m'a dit autre chose que ce qu il vient 

dédire. "Allez chez lesenfans Séguin, dit M. Laffitte, et faites re-

connaître le billet, après quoi vous serez évidemment payé. » 

( 938 ) 

M. le président, à M. Laffitte : N'ayez-vous pas remarqué les 
termes de l'endos ? 

M. Laffitte : Si, Monsieur: mais j'avouerai que je n'ai point été 

frappé du caractère insolite de ces mots : Remettre le présent, que 

j'ai pourtant lus sur le billet-, et, chose singulière, c'est que je n'ai 

pas même été frappé de cette circonstance que le souscripteur du 

billet était un nommé Lourtet , et cependant ce nom est celui de 

mon neveu; je n'ai vu que le défaut de timbre et l'irrégularité de 

l'endos; je n'ai pas été étonné du reste que M. Horner se fût con-

tenté d'un pareil billet; car les hommes de science sont peu ha-

bitués auxformes commerciales; et d'ailleurs l'homme qui a dans 

les autres une si grande confiance , en mérite aussi. (Murmure 

approbateur.) J'ajouterai que ce que je savais du caractère bizarre 

de M. Séguin éloignait de ma pensée tout soupçon. 

M. le président : Horner , pourquoi vous êtes vous-adressé à 

M. Laffitte ? — R. Parce que je croyais M. Laffitte le plus capa-

ble, comme plus grand financier de l'époque, de me donner de 
sages conseils. 

M. l'avocat-général .- M. Laffitte , vous n'avez pas été surpris 
de la valeur du billet ? 

M. Laffitte : Monsieur, j'avoue que cette valeur m'a étonné , 

car les gens qui peuvent payer 500,000 fr. comptant ne sont pas 

dans l'habitude d'en faire de semblables. (On rit.) Cependant, ce 

n'est pas un faitinoui, car moi même j'ai souscrit une fois un en-

gagement de 3 milliards. (Mouvement général.) Il m'est arri vé en 

outre d'émettre des lettres de change de plusieurs millions à trois 

mois d'échéance. Seulement j'ai été étonné qu'un simple particu-

lier eût prêté 500,000 fr. sur la simple signature d'un homme 
assez peu connu. 

M. le président : Vous ne savez pas si c'est après la mort de M. 

Séguin que Horner vous a demandé des conseils ? — R. C'était au 

moment, si mes souvenirs sont exacts, de la maladie de M. Séguin. 

M. leprésident: Horner, comment vous êtes-vous contenté d'une 
simple démarche chez M. Abel Séguin ? 

Horner-. J'ai déjà eu l'honneur de dire que si je m'étais tenu 

tranquille, c'est que M. Vidal était venu de la part de M. Abel 

Séguin pour me promettre que le billet serait payé. 

M. le président : C'est votre refrain éternel. (Mouvement au 
banc des défenseurs.) 

Horner : Comment, mon refrain ! mon refrain est la vérité. 

M. leprésident, à M. Charpentier, témoin : Que savez-vous sur Hor-
ner? — R. En 1821, 1822 et 1823 j'ai connu Horner chez M. Séguin ou 
j'allais assez souvent. 

M. leprésident : Dans quelles circonstances l'avez-vous connu? — R. 
Je l'ai rencontré quelquefois. 

M. leprésident : Vous ne savez rien des faits de l'accusation. — R. 
Rien, Monsieur. 

M. leprésident : En allant chez M. Séguin, avez-vous vu M. Goujon? 
— R. Non. — D. le connaissez-vous? — R. Non. 

Le témoin Capré a été assigné par méprise. 
M. le président, à M. Lamy : Qu'est-ce que vous savez? — R. En 

décembre 1834, Horner m'a parlé d'un billet de 500,000 fr. Je m'étonnai 
de cette valeur et j'en fis l'observation à Horner, il m'en expliqua la cau-
se par la vente de son procédé pour la dessication des bois. 

M- Brech: M. Horner m'a consulté sur son billet, et j'ai fait des ré-
flexions sur l'irrégularité de l'endossement. Si M. Horner avait été faus-
saire , il n'aurait pas demandé des conseils à tout le inonde relativement 
à ce billet. 

M. le président .- Je ne vous demande pas votre opinion relativement 
aux faits de la cause, mais ce que vous savez sur Horner? 

R. Je ne sais plus rien. 

Horner : Le témoin se rappelle-t-il un pâté d'encre sur l'H de Hor-
ner, à l'endossement? 

R. Non, il n'y en avait pas. L'endossement était fort net. 
Horner : Ne remarquez-vous rien dans l'o du mot Horner ? 
R. Non , je ne remarque rien. Seulement l'encre de l'endossement ne 

me paraissait pas si noire, quand le billet me fut présenté. Ma convic-
tion aété quand le billet m'a été montré, que M. Armand Séguin avait 
pu acheter à un si haut prix le procédé chimique; mais que ce qu'il don-
nait en paiement à Horner . était en réalité une valeur illusoire. C'était 
peut-être une réserve que se faisait secrètement M. Séguin, en cas que 
le procédé ne réussît pas. 

M. Hippolyte .- J'ai connu M. Horner à son passage à Anvers -, il 
était avec M. Pelletier, que je connais. Pelletier me dit alors qu'il était 
entré chez M. Séguin comme secrétaire. Depuis je le rencontrai, et il me 
dit qu'il avait quitté M. Séguin, parce que ce dernier répétait contre M. 
Ouvrard une somme de plusieurs millions, et que M. Ouvrard étant son 
bienfaiteur, il avait cru de son devoir de quitter l'homme qui allait deve-
nir son ennemi. 

M. le président : Il ne vous a jamais dit ce qu'il faisait chez M. Sé-

M. le président : Quand vous a-t-il parlé du billet ? » , 
mort de M. Séguin.
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M. le président : Pourquoi vous donniez-vous le nom CÎP T „ 

R. Parce que j'avais des frères; et pour que l'on m'adress-ït , ' "~ 
sans erreur, j'avais distingué mon nom en y ajoutant de r , ettres 

Suisse dont je suis originaire. <U'«H, vil^ 

M. l'avocat-général donne lecture d'une lettre du maire de Vi-
se plaint d'avoir été escroqué d'une somme de 3,000 fr rm- , 6ppe T0 ' 
Horner. ' p 1 ua norjim$ 

M. l'avocat-général : Horner, est-ce de vous qu'il s'agit? 
Horner : Mon intention a toujours été de payer les 3 ooo fr 

pertes graves m'en ont empêché; quant aux assertions' iniuri'p'„maiS des 

tenues dans la lettre, elles sont le résultat d'une inspiration d ?on" 
assez naturelle, du reste, chez un créancier non payé

 Co
'ère, 

M' Dupont : Un témoignage semblable est illégal. Le maire 
présentant pas pour soutenir sur sa déposition écrite un débat 06 Se 

dictoire, fait presque un acte de lâcheté ; dans tous les cas la f,Ci°ntra~ 
est supposable jusqu'à preuve contraire. Je demande acte de Dle 

sous l'intervention du pouvoir discrétionnaire de M. le président \
Ue 

l'avocat-général a sommé mon client de s'expliquer sur un A« ' 
jusqu'alors inconnu. 1 n d0ci"nent 

La Cour donne acte. 
On appelle Mme Dupont. 

M' Dupont: Je renonce , au nom de Mme de Wailly , ma clienip • 
l'audition des autres témoins à décharge. > » 

La Cour décide, que d'après le consentement du défenseur cestém i 
ne seront pas entendus. ' eril oin» 

Le sieur Ratime Lamadou .- M. Horner est venu me soigner 

1829 chez M. Séguin, au service duquel j'étais. ea 

M. le président -. Horner, est-ce que vous aviez des relatif 
avec M . Séguin en 1 829 ? ons 

R. J'en avais depuis nombre d'années. J'ai en effet soigné chez 

M. Séguin un homme qui avait une épaule luxée , mais je ne re 
connais pas le témoin. 

M. l'avocat-général : Vous reconnaissez toute fois avoir soigné 

quelqu'un chez M. Séguin en 1829, car c'est un fait tout nouveau 
dans le débat, fait grave pour l'accusation? 

Horner : Oui, Monsieur. 

M. le président : Qui vous a fait appeler chez M. Séguin? 
R. M. Séguin lui-même. 

M. le président .- Par qui ? 

Horner : Je ne me le rappelle plus. 

L'audience est levée et renvoyée à demain. 

M° Paillet portera probablement la parole pour les parties civiles. 

guin? — R. Jamais : il n'aurait pas trahi les secrets du cabinet de M. 
Séguin . 

M. le président : Quand vous l'avez vu à Paris , vous a-t-il dit la 
cause de son retour? 

R. Il m'a répondu que son procès l'appelait à Paris. 
Le témoin raconte sur M. Pelletier des particularités intéressantes, 

entre autres le dévoûment dont il fit preuve en favorisant l'évasion de 
M. Ouvrard, son maître, et les soins désintéressés dont il entoura»M. le 
comte de Rochechouart , le gendre de son maître, quoique le comte ne 
fût plus en état de payer ses services. 

M. leprésident donne lecture d'une lettre écrite au témoin par Pel-
letier, où ce dernier le remercie des services qu'il lui a rendus. 

M. le président rappelle M. Goujon. 
M. le président : Le nom de Pelletier a-t-il jamais été prononcé de-

vant vous? depuis la mort de M. Séguin, aucune réclamation de Pelle-
tier ne vous est-elle venue? 

R. Non, Monsieur. 

M. leprésident, à M. Hippolyte : Vous n'avez plus revu Horner de-
puis Anvers ?— R. Non, Monsieur. 

M e Dupont dépose une lettre que lui a écrite Pelletier , qui contient à 
peu-près les mêmes détails que celle lue par M. le président. 

M- le président : Horner, à quelle époque avez-vous vu Pelletier? — 
R. Jusqu'au jour où je me suis constitué prisonnier. 

M. Nicole: J'ai connu M. Horner il y a sept ans. Je l'ai rencontré 
plusieurs fois, et il me parla en dernier lieu de son procédé de dessica-
tion des bois ; il devait le vendre je ne sais plus à qui , mais à un très 
haut personnage. 

Horner : M . le président, voulez-vous demander au témoin s'il ne m'a 
pas proposé de vendre mon secret à un marchand de bois. J'aurais ré-
pondu qu'un marchand de bois ne serait pas assez riche pour mot 

Le témoin: Je ne me rappelle plus. 
M. A. Karr, homme de lettres, cité à la requête de M me de Wailly , 

est introduit. 

M. le président : Que savez-vous? — R. C'est chez Mme de Wailly que 
j'ai connu M. Horner. 

M. le président : A quelle époque avez-vous vu Horner chez M me de 
Wailly? — R. Quelquetemps après ma connaissance avec M me deWailly. 
M. Horner s'occupait alors beaucoup de physique et de chimie. 

M'™ Dartrand :M. Horner m'a été présenté par M me de Wailly, sous 
le nom du fameux médecin Horner de Tavell. Elle me raconta plusieurs 
traits de dévoûment à ses malades ; il s'occupait aussi de sciences phy-
siques qu'il cultivait avec succès. Elle me parla en outre d'un billet 
de 500,000 francs, et me demanda une avance de fonds pour faire le 
protêt de ce billet. N'ayant pas l'argent nécessaire, j'envoyai M rae de 
Wailly chez M« Pasturin, avoué. M"" de Wailly me parla également 
d'un testament, mais je ne le vis pas. 

M- leprésident : A quelle époque vous a-t-on parlé de ce testament? 
— R. Je ne me rappelle pas. 

M. leprésident : A quelle époque Horner vous fut-il présenté? — R. 
En novembre 1835. 

(Versailles.) COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DELAHAYE. — Audiences des 12 et 13 août 

Accusation d'assassinat. — Expertise faite à l'audience par 

an avocat et deux couturières. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribunaux du 

28 juillet dernier, que Victor Davoust, déchargeur, demeurant à 

Houdan, âgé de 25 ans, comparaîtrait devant la Cour d'assises de 

Seine-et-Oise, sous la prévention d'assassinat sur la personne de la 

veuve Féron. L'acte d'accusation reprochait à Davoust de s'être 

introduit chez cette femme dans la nuit du 29 au 30 août 1835, de 

l'avoir étranglée avec l'une de ses jarretières, et ensuite d'avoir 
commis un vol chez elle. 

Depuis, la justice s'est livrée à d'activés recherches, et il est ré-

sulté contre Davoust deux nouvelles accusations, l'une de tentative 

d'assassinat sur la perosnned'un nommé Robin-, l'autre d'homicide 

volontaire sur la personne d'un voiturier nommé Lelcu. 

A l'égard de ces derniers faits, voici ce qui résulte des actes d'ac-

cusation et de l'instruction à l'audience : 

Le 24 novembre dernier Leleu, voiturier, fit la rencontre au 

pont de Grenelle du nommé Davoust. La conversation s'engagea. 

Leleu retournait à Versailles : Tiens, lui dit Davoust, j'y ai besoin 

aussi, et il proposa de voyager ensemble ; Leleu accepte. Avant que 

de partir ils entrent au cabaret de la femme Auminy, où Leleu re-

çoit 45 fr. Ils boivent un petit verre et se mettenl en route ; à Sè-

vres ils s'arrêtent au cabaret de Bolchon où ils boivent en-

core. Arrivés à Viroflay, Davoust s'arrête comme pour satisfaire 

un besoin; il entre dans une vigne où il y avait des échalas. Cinq 

minutes après, Leleu se sent frappé violemment de plusieurs coups 

de bâton sur la tête, et tombe baigné dans son sang. Lorsqu'il re-

prend ses sens, il s'aperçoit qu'une somme de 300 fr. qu'il avait sur 

lui avait disparu. 

Davoust n'était plus là. Leleu, interrogé par les personnes quilui 

donnèrent les premiers secours, répond que c'est celui qui 1 ac-

compagnait qui l'a frappé; il est confronté avec Davoust, cepen-

dant il ne le reconnaît pas. Bolchon , cabaretier à Sèvres , ne re-

connaît pas non plus Davoust pour celui quia bu chez lui; il
 ne 

reconnaît pas non plus Leleu; la femme Auminy seule affirme que 

c'était Davoust qui accompagnait Leleu le jour où celui-ci a ete 

frappé; Davoust nie cette rencontre. ,. 
A l'égard de Robin, voici ce qui résulte de l'instruction : Komn 

et Davoust se connaissaient depuis long-temps. Ils se rencontr -

rent à Versailles le 4 décembre. Davoust venait de Houdan et a -

lait à Paris. Robin venait de vendre des veaux au marché , et 

avait touché le prix, s'élevant à 330 francs, en présence ae i« 

voust. Vers la fin de la soirée , Davoust proposa à Robir 
do 

faire voyage ensemble, et bien que le chemin de Robin ne fût P
a 

~ obin demeurait 

route de Houdan, au-delà de Pontchartrain. Arrivés à Saint-
1 
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celui de Davoust, ils se mettent ën marche. Robin demeurait s 
tchartrain. Arrivés à Saint-t5

r
r 

à 8 heures du soir, ils boivent un petit verre. Ils arrivent a ITapj*»» 

y soupent, à onze heures du soir se remettent en route i ™^^l\
a
-

lieues de là, dans les bois près Pontchartrain, Robin, frappe ^ ^ 

sieurs coup de bâton, est laissé pour mort dans un ^^'p
6
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coche contenant 330 fr. lui est enlevée. Le lendemain w ^ ̂  
secouru par des voyageurs et accuse Davoust. Celui-ci nie q ^_ 

l'auteur de cette tentative d'assassinat; il reconnait
 bie

.
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compagné Robin jusqu'à Trappes, mais il prétend 1 avoir q 

sortant du cabaret où ils avaient soupé. arei ou us avaient soupe. Vrables a0* 
Viennent ensuite les circonstances accessoires appuV.
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assassinats et aux vols, qui toutes sont repoussées ou exp 4 

l'accusé. ,
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 incident 
A l'audience et dans le cours des débaSsàl s'est eieve^^
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d'une nature assez piquante. Après l'assassinat de la v p
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on a su que Davoust avait vendu à ua. aubergiste a
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é saisis 

draps en toile et quaire tabliers; ces draps et
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^
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pour les comparer à ceux trouvés au domicile de ia
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Des expertises ont été ordonnées, et il y avait doute ^ ^

 Cour
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lorsqu'une des filles de la veuve Fèron s'approenc
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déclare à M
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° Francoli.n, expert, que sa mère
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ment les drap* et l es tabliers représentés sont cousu
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 pu®» 
que ceux vendu?, par Davoust sont également cou» .^press0" 
Cette découvert e était grave, et paraissait produire u 

sur MM. les jr^rès. 
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, romain à l'ouverture de l'audience, M* Delerot, avocat de 
U

 7 orend des conclusions par lesquelles il demande une nou-
D iVilU

 ùertise à l'effet de constater et de reconnaître s'il n'est pas 
velle

hle de faire de la main droite une couture en tout semblable à 

P°,f nui serait faite de la main gauche. 
c

 ■ nert de la veille est rappelé, et on appelle M
me

 Merlin-Guer-
e

n
,rchande lingère, pour se livrer de nouveau à l'examen des 

*î
p
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r
ogés par M. le président, les deux experts répondent qu'il 

> toas possible de tracer de la main droite un point semblable à 

fait de la gauche, et par conséquent il est incontestable que 

îiutures représentées ont été faites de la main gauche. Une dis-
le5

-
C
ion sur ce point s'engage entre l'avocat et les experts, 

l'avocat demande à la Cour de vouloir bien faire apporter du 

et
 un

e aiguille , afin de démontrer par l'action ce qu'il ne peut 
faire comprendre par la parole. 

I a Cour fait droit a ses réquisitions : on apporte aiguilles, fil 

J ciseaux, et en dix minutes le bureau de la Cour est converti en 

* atelier de coulure. 

Les deux dames experts s'approchent de l'avocat ; il leur indique 

manière dont elles doivent travailler, et bientôt elles reconnais-

„
n

t 'à l'unanimité qu'il est très facile de faire de la main droite une 

future en tout semblable à celle faite de la main gauche , et elles 
c

 renn
ent en dix minutes ce que 30 années d'exercice n'avaient 

tu leur faire comprendre. 

L'accusation a été soutenue par M. Salmon , procureur du Roi, 

qui a démontré la culpabilité de Davoust sur tous les chefs d'ac-
■cusation. 

u< pelcrot, dans une plaidoirie qui a duré près de trois heures , 

^t qui a été constamment écoutée avec intérêt, a cherché à faire 

disparaître les charges qui pesaient sur Davoust; il a appelé en fi-

nissant l'attention de MM. les jurés sur les erreurs judiciaires, dont 

les innocens sont trop souvent victimes. Ses efforts ont eu tout 

le succès qu'il en pouvait attendre. Davoust a été acquitté sur l'as-

sassinat de la veuve Féron, et condamné sur tous les autres chefs ; 

mais le jury ayant admis des circonstances atténuantes, Davoust a 
été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

II va être conduit à Chartres, où il est encore sous le coup d'une 

accusation d'assassinat sur la personne d'une veuve Lambert. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. (Chartres.) 

( Correspondance particulière. ) 

PEÉSIDE.NCE DE M. DE BASTAKD. — Audience du 1 7 août 1836. 

Accusation d'homicide contre une femme sur son mari. 

Cette affaire , la plus grave de la session , a rappelé les faits 
suivans : 

Les époux Colombel, mariés depuis quatorze ans environ, vi-

vaient en fort mauvaise intelligence : la femme se livrait aux dé-

sordres les plus scandaleux ; le mari , abandonné au vice de l'i-

vrognerie, maltraitait journellement sa femme , et menaçait quel-

quefois de la tuer. Le 8 juin , celle-ci se leva entre quatre et cinq 

heures du matin, et se rendit chez un voisin pour y laver la les-

sive. Une heure après, ayant besoin de rentrer, elle trouva son 

mari couché, et l'invita à se lever, en lui reprochant sa paresse. 

Colombel répondit qu'il voulait rester couché , et une querelle as-

sez grave s'en suivit. Colombel irrité , s'élança de son lit pour frap-

per sa femme, du moins si on en croit la déclaration de celle-ci. 

Alors elle sortit précipitamment, et ayant aperçu dans la cour un 

maillet dont on se servait pour tuer les lapins , elle s'en saisit et 

rentra dans la maison. Son mari , qui s'était recouché , la voyant 

lui porta le défi de la frapper .• au même instant elle 
ainsi armée 

avança et lui asséna un violent coup de maillet sur la tête , un se-

cond coup sur l'aîne, du même côté, puis elle se retira en toute 

hâte, laissant le maillet où elle l'avait pris, et retourna à son tra-

vail. A six heures et demie du matin , la femme Dupont entendit 

ces gémissemens qui partaient de la maison de Colombel ; il était 

a demi tombé de son lit ; ses jambes touchaient la terre; son vi-

sage était inondé de sang ; son traversin en était couvert. Le nom-

me Hébert, qui vint à passer , aida la femme Dupont à placer Co-

lombel dans son lit , où il expira immédiatement. Les assistans 

pensèrent qu'il était mort à la suite d'une orgie. Ce ne fut qu'à 

oeuf heures du matin , que la femme Dupont ayant raconté à son 

mari ce qu'elle avait vu , celui-ci courut chercher un médecin et 

Prévenir le maire de la commune. Chemin faisant il rencontra la 

emme Colomb%l , et lui dit que son mari était mort. Cette femme 

retourna aussitôt à son domicile , et reconnut sans hésiter ciu'elle 
uite 

ner 

illet , sans prévoir que cet acte de violence aurait un ré-

l'auteur du meurtre ; mais elle ajouta qu'elle avait cédé* à un 

de m 'îSS** de colere
 ' qu'elle avait frappé son mari de deux coups 
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ne devait pose?' OToime questions subsidiaires du débat . {fue les 

questions aggravantes ; en cela nous croyons qu'il a èli dans les 

vrais principes c&osacrés par l'article 338 du Code d'instruction 
criminelle. 

CHRONIQUE. 

DEP ARTEMENS . 

On nous écrit de Rouen , 17 août : 

« Le jury vient de prononcer un verdict d'acquittement en fa-

veur de M. Brière , gérant du Journal de Rouen , cité devant la 

Cour d'assises de la Seine-Inférieure , comme prévenu de divers 

délits de presse. M. Lelendre de Tourville a soutenu la prévention. 

La défense a été présentée avec un talent remarquable par M
c 

Senard. 

— La Cour d'assises du Tarn ( voir la Gazette des Tribunaux 

d'hier ) a continué l'audition des témoins. Dalbys , dit Carrât ( le 

révélateur ) , a été entendu dans l'audience du 13 ; il a énergique-

ment reproduit les charges qu'il avait déjà fait connaître contre 
chacun des accusés. 

— Dufour , Leleux et Charles Moulu comparaissaient devant 

le Tribunal correctionnel d'Arras. Or , s'il fallait en croire le pro-

cès-verbal dressé contre eux , ils eussent dû , tout au moins, avoir 

les honneurs de la Cour d'assises. En effet , le procès-verbal dressé 

contre eux par l'adjoint de Dainville , est tellement empreint 

d'exagération , qu'il iessembîe , comme le fait observer M. le pro-

cureur du Roi , plutôt à une amplification d'écolier , à une pièce 

d'imagination , qu'à un procès-verbal où l'on ne doit relater que 

la réalité. Ainsi , l'espèce d'assassinat avec guet-apens sur les 

personnes de Martial et Clémence Dourdin, se réduit à une scène 

de mari jaloux qui n'est ni battu ni.... content de sa femme qui 

est Clémence Dourdin. Celle-ci, le jourde la fête de St-Christophe, 

est allée à Arras avec un frais et beau jeune homme nommé Mar-

tial Dourdin , dont elle est la marraine. Dufour vit séparé de 

fait avec sa femme ; mais lorsqu'il lui passe une velléité amou-

reuse , il n'a, à ce qu'il paraît, qu'à aller frapper à la fenêtre du 

rez-de-chaussée où elle demeure , et il est sûr d'être reçu. 

Le mari joue alors le rôle d'amant mystérieux. Bref , le jour 

ou plutôt la nuit de Saint-Christophe , il eut une de ces vel-

léités. Il frappe : on ne répond pas. Il redouble, rien! Quelle 

est sa surprise, sa fureur en voyant venir à lui sa femme accom-

pagnée d'un jeune homme qu'il prend pour un galant ! Les repro-

ches s'ensuivent ; l'épouse se récrie ; Martial Dourdin se fâche ; 

une bataille s'engage ; du renfort arrive au mari : ce sont les sieurs 

Leleux et Charles Moulu. Dourdin est complètement battu, et 

M
me

 Dufour, en se jetant au milieu des combattans, a un œil po-

ché et une dent cassée, peut-être la seule qui lui reste. 

Dufour (c'est le mari) s'exprime à peu prés ainsi : « C'est mes 

beaux-frères, voyez-vous, qu'est fâchés que j'ai épouse mon épouse 

Vous sentez bien que lorsque j'ai vu cette chère et digne épouse, 

je me su«s avancé sur elle et je lui ai dit : « N'êtes-vous pas z'hon-

leuse de vous livrer à la promenade indue avec un jeune homme à 

douze heures la nuit. Vous êtes mon épouse, mais vous êtes une 

pasgrand'chose. Vous ai-je jamais défendu la promenade avec moi? 

N'ai-je pas toujours fait toutes vos volontés, M™ Dufour? et vous 

allez vous promener avec des monsieurs.... » — Mais, dit M. le 

président, vous avez battu votre femme. — Non. —Elle a eu même 

une dent cassée. — C'est qu'elle ne tenait pas fort. Quand j'ai vu 

qu'elle se plongeait dans l'affaire, je dis à ma femme : « Vous êtes 

ma femme ; vous allez passer devant moi et vous mettre au lit, où 
je vous suis. » 

D. Charles Moulu, qu'avez-vous à dire pour votre défense ? — 

R. Dourdin m'a traité de canaille ; on n'agonise pas ainsi des hon-
nêtes gens. 

Dourdin .- Je n'ai agoni personne. 

— Et vous Leleux, qu'avez-vous à dire ? — Que c'est M. Mar-

tial qui m'a démoli ma blouse depuis le haut jusqu'en bas ; alors 

j'iai arrangé depuis le bas jusqu'en haut, nous sommes quittes. 

Les prévenus sont condamnés chacun à 3 jours de prison. 
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— Les avocats à la Cour de cassation ont procédé aujourd'hui 

à l'élection de trois membres du conseil de l'Ordre et de trois 

candidats parmi lesquels le ministre delà justice doit choisir le 

président. M
os

Dalloz, Garnier et Teyssedre ont été proclamés 

candidats à la présidence, et M
es
 Moreau, Parrot et Béguin-Bille-

coq , membres du Conseil. 

— La Cour de cassation (section criminelle), présidée par M. 

le conseiller de Crouseilhes, a rejeté, dans son audience de ce. jour, 

le pourvoi du nommé Bourgues, condamné à la peine de mort 

par la Cour d'assises de Vaucluse pour crime d'assassinat sur la 

personne de sa belle-fille. (Voir la Gazette des Tribunaux du 17 
août.) 
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«narque que M. le président pensait que la Cour 

— Dans la même audience, la Cour a eu aussi à s'occuper du 

pourvoi formé par le gérant de la Gazelle de France. Le 11 juillet 

dernier, (\
r
oirle numéro de la Gazettedes Tribunaux du 12.) M. 

Aubry-Foucault , gérant responsable de la Gazette de France a 

été condamné par la Cour d'assises de la Seine , à six mois 

d'emprisonnement et 4,000 fr. d'amende , comme coupable , no-

tamment -. « d'attaque contre les droits que le Roi tient du vœu de 

» la nation française , exprimé dans la déclaration du 7 août 

» 1830, et de la Charte constitutionnelle acceptée et jurée dans la 
« séance du 9 août de la même année. » 

Toutefois, dans le réquisitoire du procureur-général , ce délit 
avait été qualifié dans les termes suivans : 

» 1° Attaque contre le principe et la forme du gouvernement 

» établi par la Charte de 1830 , tels qu'ils sont définis par la 
loi du 29 novembre 1830.» 

M. Aubry-Foucault s'est pourvu contre cet arrêt et a soutenu 

par l'organe de M'Mandaroux-Vertamy, que le jury ayant été con-

sulté sur une question autre que celle posée dans le réquisitoire 

contenant citation et qui équivaut à l'arrêtde renvoi, il y avait vice 

radical dans l'instruction, entraînant la nullité de tout ce qui s'en 

était suivi ; car ces deux attaques, l'une contre le principe ou les 

formes du gouvernement, l'autre contre les droits consitutionnels 

du Roi, sont deux qualifications différentes du fait, deux délits dis 

tincts. Ëe premier ayant été établie parla loi du 9 septembre der-

nier, tandis que le second existait depuis 1830. 

M. l'avocat-général Franck-Carré a combattu ce système et sou 

tenu au contraire que la qualification était parfaitement régulière 

la loi du 9 septembre n'ayant pas eu pour but de créer un nouveau 

genre de délit, mais seulement d'aggraver la peine antérieurement 

édictée et de soumettre ce même délit à une Aouvelle juridiction. 

La Cour, après un assez long délibéré , et conformément à ces 
réquisitions , a rejeté le pourvoi. 

— Le mineur de 16 ans~
r
 déclaré coupable d'un délit de chassx, 

peut-il être acquitté comme autant'agi sans discernement? (Résolu 
négativement.) 

La Cour d'Amiens avait décidé l'affirmative, mais la Cour de 

cassation, sur le pourvoi du procureur-général, a, dans spnaudience 
de ce jour, rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît et déclare que Théophile Labesse 
s'est rendu coupable du délit*, de chasse en temps prohibé et sans permis 
de port-d'armes ; 

Que ce double délit est prévu et puni par la loi du 30 avril 1790, et 
parles articles 1

er
 et 3 du décret du 4 mai 1812, lesquels ne mentionnent 

aucune exception à l'application de la peine en raison de l'âge du délin-
quant ou de son défautde discernement ; 

Attendu que, d'après l'article 184 du Code pénal, les dispositions de ce 
Code ne sont pas applicables aux matières qui ne sont pas réglées par lui, 
et qui sont régies par des lois et réglemens particuliers ; 

Qu'ainsi, en renvoyant de la plainte Théophile Labesse, auteur du dé-
lit, sur le motif que n'étant âgé que de 13 aîis, il a agi sans discernement, 
et en déchargeant, en conséquence, Labesse père des suites de larespon-
sabilité civile à l'égard de son fils, l'arrêt attaqué a faussement appliqué 
l'article GO du Code pénal et violé les articles précités de la loi de 1700 et 
du décret de 1812 ; 

La Cour casse et renvoie devant la Cour royale de Douai. 

On remarque que, d'après les considôrans de cet arrêt, la ques-

tion de discernement ne doit être posée que pour les crimes, délits 
ou contraventions prévus parle Code pénal. 

— M
e
 Crémieux a plaidé aujourd'hui au Conseil-d'Etat la cause 

de M. Barré, ex-adjudant-major de la 2
e
 légion de la garde natio-

nale de Paris, contre MM. Lassabathie, chef de bataillon, et Gan-
neron, colonel de cette légion. 

M. Barré a été, sans décisions disciplinaires qui l'y condamnas-

sent, mis par M. Lassabathie aux arrêts pour 24 heures. Ce 

fait a paru à M. Barré un abus d'autorité ; il a porté plainte et a 

demandé au colonel que cette plainte fût renvoyée au Conseil de 

discipline. M. le colonel a refusé, puis le préfet de la Seine et le 

ministre ont approuvé ce refus. M. Barré attaque leur décision 

comme entachée d'excès de pouvoir et d'incompétence, le colonel 

ne pouvant pas avoir le droit d'arrêter sa plainte par un déni de 
justice. 

Nous rendrons compte des plaidoiries quand la décision sera 
rendue. 

— La 6
e
 chambre continue à s'occuper d'affaires de détention 

d'armes de guerre ; aujourd'hui, sur les réclamations des prévenns 

et du consentement du ministère public, plusieurs affaires de ce 

genre ont été remises à huitaine, pour entendre un expert, dési-

;né à l'effet de prononcer si les armes saisies sont ou non des armes 
de guerre. 

— Nous avons dernièrement rendu compte ( voir la Gazette des? 

Tribunaux du 17 juin ) de la demande formée contre la demoi-

selle Pauline , à fin de restitution d'une bague que , dans un de 

ces momens d'entraînement où l'on ne sait rien refuser à une fem-

me , le sieur F... avait mise au doigt de cette fille. Etranger à 

nos mœurs , le demandeur pouvait , en quelque sorte , trouver une 

excuse dans son ignorance des lois de la galanterie française ; 

mais voici venir un Français , un docteur de la Faculté de Paris, 

ou se disant tel , dont nous avons la discrétion de taire le nom , 

qui , au mépris de toute pudeur, vient devant la justice-de-paix, 

réclamer de la demoiselle Amélie , à peine de 20 fr. de domma-

ges-intérêts , l'exécution d'une convention par laquelle elle se se-

rait obligée à lui consacrer exclusivement huit heures de son temps 

à quatre fois différentes , au choix du docteur , et ce , pour prix 

des soins qu'il lui aurait prodigués pendant une grave maladie. 

Nous croyons inutile d'ajouter que l'honorable magistrat auquel iL 

venait exposer sa demande , se fondant sur le texte précis de l'ar-

ticle 1133 du Code civil, s'est empressé de l'éconduire après 

avoir justement flétri la honteuse démarche à laquelle il n'avait 
pas craint de se livrer. 

— La nuit dernière, vers onze heures, une méprise du genre 

de celle que nous avons déjà fait connaître a mis en émoi le 
quartier du carrefour Bussy. 

Dans la rue du Vieux-Colombier, des cris se firent tout à coup 

entendre, et plusieurs personnes se mirent à la poursuite d'un in-

dividu armé d'un couteau-poignard, qui courait lui-même en criant 

à l'assassin sur les traces d'un jeune homme qui fuyait devant lui. 

Bientôt l'individu qui était armé se réfugia dans la boutique 

d'un pharmacien et demanda du secours. Une foule considérable 

s'était réunie devant cette boutique en proférant les menaces les 

plus violentes contre celui qu'elle considérait comme un assassin. 

Mais bientôt une patrouille du service de sûreté qui, de son côté, 

s'était emparé de l'autre fugitif, conduisit les deux individus au 
poste de la mairie. 

Là, tout s'expliqua. 

Le sieur Frémont, en se rendant chez lui, avait heurté involon-

tairement le sieur Garnier. Celui-ci, préoccupé des sinistres aven-

tures qui depuis quelques jours ont ensanglanté la capitale, crut 

qu'il avait affaire à un malfaiteur, et tira un couteau-poignard dont 

il était porteur ; Frémont, à son tour, voyant briller la lame, se 

crut aux prises avec un assassin et prit rapidement la fuite, en ap^ 

pelantdu secours; tandis que Garnier, qui croyait lui-même pour-
suivre un malfaiteur, criait aussi de toutes ses forces. 

Tous deux ont été immédiatement rendus à la liberté. 

— M. Dudevant nous adresse la lettre suivante : 

« En arrivant à Paris, j'apprends, par des amis, que votre journal, 
après avoir rendu compte de ma pénible affaire portée devant la Cour 
royale de Bourges, les 25 et 2G juillet dernier, a annoncé que je. me dé-
sistais de l'appel, et que j'acceptais une pension de deux mille francs v 
je vous prie, Monsieur, de vouloir bien rectifier cette assertion, et don. 
ner de la publicité à ma lettre. 

» Voici la vérité : 

» La Cour royale de Bourges ayant déclaré qu'il y avait partage, et l'af-
faire étant envoyée à huitaine, avec adjonction de trois nouveaux mem-
bres de la Cour, pour recommencer les plaidoiries, les deux parties ont-
fait une iransaction portant qu'il y aurait partage égald'enfans et de fortune, 

d'après les bases du traité du 15 février 1835, avant le commencement du 
procès qui m'a été intenté. Ainsi je garde mon lils et M""-' Dudevant sa 
tille. 

» DUDEVANT » 

Paris, 17 août 1836. 

— On vient de publier les souvenirs de la trop fameuse Therkc/'ns'der 
Méricourt, morte en 1817 à la Salpélrièro, où elle était folle dÔ»ni*4e 
supplice de Robespierre. Ce livre est, dit-on, d'un intérêt puissant. 
(Voir aux Annonces. ) 

— Les amateurs de fêles champêtres se donnent rendez-vous pour*" 
dimanche et lundi à Bellevue. L'orchestre composé d'artistes distingués 
jouera sur la magnifique Terrasse les quadrilles les plus nouveaux de 
Tolbecque et deMuzard. 

Dans le cas où il pleuvrait, on danserait dans les salons de M. Gon-
net, à la Tête-Noire. 

S: 
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OIGNE IGOU 
LA JOLIE LIÉGEOISE, 

Par le vicomte V....Y (BARON DE tAMOTHE-LANGON ). Deux volumes in-8». Prix : là fr. — En vente chez ALLARDIN, éditeur, 67, quai de l'Horlog.e. 

CHEZ MM MUSSET AÎNÉ, SOLtlER ET C', BOULEVARD MONTMARTRE, 10. 

Sol de la CLASSE 1835 
ET REMPLACEMENT MILITAIRE. 

BAZAR 

HUILE D'AIX. 
SUCCURSALE 

i OU LEVARD 

des 

jCapucines, 23. 

ET 1 FR. 75 c. HORS BARRIÈRES ( en cruches 

ou en barils). 

Point de supérieure en qualite et de pris plus modérés. 

PROVENÇAL, 

Rue du Bac, 104 

•VIERGE A 2 FR. LA LIVRE DAWS PARIS 

PALPITATIONS DE CŒU 
]R Elles sont guéries en peu de temps par le sirop de Digitale, ainsi que les rhumes, asthmes, 

catarrhes, etc. — Chez Labélouye, pharm., r. Bourbon-Villeneuve, 19. Dépôt dans ch. ville. 

bres après celles allouées à M. de Gatigny, il 

n'en sera émis que cent. 

Art. 12 Ladite société ne sera définitivement 

constituée qu'après le placement de cinquante 

actions BU porteur, non compris les quatre-

vingts actions également au porteur faisant le 

complément de celles attribuées à M. de Ga-

tigny. 

La déclaration de la constitution et de la mi-

se en activité de la société sera faite par M. 

de Gatigny, à la suite dudit acte de société dont 

est extrait, et publiée conformément à la loi. 

Pour déposer et faire publier ledit acte de 

société, tout pouvoir a été donné au porteur 

d'une expédition ou extrait. 

Pour extrait : 
D^SSAIGNES. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Scîvant acte passé devant M e Corbin, notaire 

à Paris,et son collègue, 1«5 août 1830, M. Joseph-

Charlcs-LéonBOUliÉE de BROUQUENS, prop., 

■demeurant à Paris, rue d'Angouléme, n. in, fau-

lourg St-Honoré, a fermé une société en com-

mandite par actions entre lui et les personnes 

qui adhéreront aux statuts en prenant des ac-

tions : 1° pour l'exploitation des mines de 

touille situées à Eert, arrondissement de la 

Palisse, département rie l'Allier, dont la con-

cession a été faite suivant ordonnance royale 

•du 0 juin 1832 ; 5* pour l'exploitation de tou-

tes autres mines de bouille qui pourraient 

être concédées par la suite à ladite société, ou 

dont l'acquisition serait faite par M.de Brou-

quens, qui s'engage à en faire profiter la so-

ciété à condition, bien entendu, qu'elle en sup-

portera les frais ; 3" et pour les ventes et l'em-

ploi des produits de ces exploitalions. M. de 

Brouquens sera seul gérant- responsable de 

la société ; les autres associés ne seront 

que commanditaires , et engagés seulement 

pour le montant de leurs actions. La durée de 

Ja société sera de 39 années, à compter du 6 

août 1830, et qui finiront en conséquence le 4 

août 1935. Le siège de la société sera à Paris, 

au domicile de M. de Brouquens. La raison so-

ciale sera J. de BROUQUENS et O, et la so-

ciété prendra la dénomination d'Exploitation 
générale des mines de houille dé Hcrt. Le 

fonds social est fixé à la somme de 2,590,000 fr., 

représentés par deux mille cinq cents actions, 

dites de capitai, de 1,000 fr. chacune. Sur ces 

deux mille cinq cents actions, cinq cent cin-

quante sont et demeurent attribuées à M. de 

Brouquens, et représentent la valeur de sa mi-

se sociale; les dix-neuf cent cinquante actions 

de surplus, représentant un capital de un mil-

lion 950,000 fr., seront émises immédiatement, 

pour subvenir tant aux besoins de. la société 

qu'à la confection d'un chemin de fer, si le gé-

rant le juge nécessaire aux succès de l'entre-

prise. Indépendamment des actions de capi 

tal, il sera créé trois mille actions dites béné 

ficiaires; les deux mille cinq cents premières 

actions de celte nature seront accolées aux ac-

tions de capilal, de telle sorte qu'à chaque ac-

tion de capilal sera jointe une aclion bénéfi-

ciaire portant le même numéro; les cinq cent: 

dernières actions bénéficiaires appartiendront 

à M. de Brouquens, comme complément de la 

valeur de son apport social, sauf ce qui est dit 

dans l'acte, pour le cas où toutes les actions de 

capital ne seraient pas émises. M. de Brou 

quens aura seul la signature sociale. Toutes les 

affaires de la société seront faites au comptan 

en conséquence, M. de Brouquens ne pourra 

faire usage de la signature sociale pour sous-

crire des billets ou effets pour le compte de la 

société; il réglera seul le régime intérieur et 

extérieur de la société et dirigera toute la par-

tie commerciale de l'entreprise. Le tout, sauf 

les restrictions apportées dans l'acte de socié-

té, à la libre disposition des fonds sociaux. 

des doubles, de faire les publications néces-

saires. 

Pour extrait : 
BOURGEOIS. 

Par acte sous signatures privées en date, à 

Paris, du 9 août 1830, enregistré. 

Les sieurs Jean-Baptiste-Louis ROUX, com 

missionnaire en vins, demeurant à Berci, poi 

de Berci, 41 ; 

Et M. François - Victor SEG AUX , commis 

principal de la maison de commerce Monlulle 

et O, demeurant audit port Berci, 24. 

Ont établi entre eux une société en nom col-

lectif pour le commerce et la vente , par com-

mission et entrepôt, des vins, eaux-de-vie et 

vinaigres, pour douze années, du 1« octobre 

prochain au 1 er octobre iS4S, sous la raison so-

ciale ROUX et SEGAUX. 
* Le sftge de la société sera établi port de 

Berci, 41 ; dans la maison occupée par M. Roux. 

Le fonds social a été fixé à 80,000 fi\, dont 

50,000 Tr. à fournir par M. Roux, et 30,000 fr. 

par M. Segaux. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale. 
Tout pouvoir à été donné au porteur de l'un 

D'un acte reçu par M« Dessaignes, notaire à 

Paris, soussigné, qui en a gardé minute, et son 

collègue, le 5 août 1836, enregistré, a été ex-

trait ce qui suit : 
Art. 1". Il a été formé entre M. Charles-

Edouard-Alfrcd LEMOYNE de GATIGNY, né 

gociant, demeurant à Paris, rue Richelieu, 81 

et les personnes qui y adhéreraient en prenan 

des actions, une société en commandite pour 

l'exploitation des procédés de fabrication et la 

vente des tapis de pieds vernis, dils tapis d'été, 

tapis vernis pour dessus de meubles, stores 

transparens pour croisées et écrans de chemi-

nées, ainsi que pour la fabrication et la vente 

des papiers de tenture glacés imperméables, 

d'après des procédés découverts par M. de Ga-

tigny, et qui seraient décrits dans la demande 

en délivrance d'un brevet d'invention qu'il se 

proposait de former devant l'autorité compé-

tente, au nom de la société, aussitôt après sa 

constitution, et même au besoin la consigna-

tion et la vente exclusive à Paris des toiles 

unies et damassées de la fabrique de MM. 

Westermann fils, de Biclefeld (Prusse), en tant 

que ces consignations et vente seraient conti-

nuées par il. de Gatigny. 

Art. 2. La durée de cette société a été fixée 

à vingt années, à partir du jour de sa mise en 

activité, ainsi qu'il sera ci-après expliqué. 

Le siégé de la société sera à Paris, rue Riche-

lieu, n. 81, au local de l'établissement. 

Art. 3. La raison sociale sera DE GATIGNY 

et C«. 
M. de Gatigny sera seul gérant-responsable; 

les porteurs d'actions seront de simples com-

manditaires qui ne pourront être tenus des 

deltes de la société au delà du montant de 

leurs actions. 

Art. 4. M. de Gatigny, en sa qualitéde gérant, 

aura seul la signature sociale, qu'il ne pourra 

donner que pour les affaires de la société, à 

peine d'eu demeurer personnellement respon-

sable envers les tiers., qui , dans ce cas, n'au-

ront aucune action contre la société. 

Art. 5. M, de Gatigny pourra se faire re-

présenter sous sa garantie personnelle par un 

mandataire spécial, et dans ledit acte il a dési-

gné M. Emile Briot pour son représentant. 

Art. 6. Le capital de la société a été fixé à 

300 mille francs; ce capital sera divisé en 300 

actions de 1,000 fr. chacune; 40 de ces actions 

seront nomintives, tes 260 autres seront au por-

teur et transmissibles par la simple tradition 

du titre. 
Toute action au porteur pourra néanmoins 

sur la demande du détenteur être convertie en 

action nominative. 

Art. 7. Le montant des actions, autres que 

celles ci-après attribuées au gérant, sera versé 

soit dans les mains du gérant, soit dans celles 

de 51 e Dessaignes, notaire de la société, savoir 

moitié comptant, en souscrivant, etl'autre moi-

tié dans le mois qui suivra la constitution dé 

finitive de la société. 

Art. 9. SI. de Gatigny a apporté à la société : 

1° Le fonds de commerce qu'il exploitait 

alors, ensemble l'achalandage, le matériel, le. 

mobilier, les dessins, gravures, ustensiles, ac-

cessoires et ia jouissance des lieux occupés par 

son établissement; 

2° Ses procédés de fabrication , le brevet qui 

serait pris au nom de la société et tous ceux 

qui seraient obtenus par la suite pour des pro-

cédés ou découvertes se rattachant à l'industrie 

qui fait l'objet de ladite société. 
L'apport ci-dessus formant le fonds social a 

été évalué par M. de Gatigny à la somme de 

120,000 fr. 
Art. 10. En représentation de son apport so-

cial, il a élé alloué à ,U de Gatigny les 40 ac-

tions nominatives dont il a été parlé en Part. 

0 qui précède, lesquelles seraient immobilisées 

pour servir de cautionnement de sa gestion, et 

8o actions au porteur dont il disposerait comme 

bon lui semblerait. 

Sur les ISo actions au colporteur restant li-

Du double d'un écrit sous seings privés en 

date 4 Paris, du 9 janvier 1830, fait entre M; 

Charles-Edouard-Alfred LEMOYNE DE GATI-

GNY, négociant, demeurant à Paris, rue de Ri-

chelieu, 79 

et 81 ; d'une part. 
Et M. Alfred-Maurice BENOIST, entrepre-

neur de peinture, demeurant à Paris, passage 

des Petites-Ecuries, 26 et 28 ; d'autre part ; en-

registré. 

A été extrait ce qui suit : 

M. Benoist cède en toute propriété à M. de 

Gatigny, qui l'accepte, son procédé pour la fa-

brication des papiers de tenture. 

M. de Gatigny, comme propriétaire du pro-

cédé et maître de l'entreprise, pourvoirai tou-

tes les dépenses d'exploitation généralement 

que'conques. 
Il y aura société en participation égale de 

bénéfices, résultant de l'exploitation du pro-

cédé de M. Benoist, entre ce dernier et M . de 

Gatigny pour dix années consécutives, à dater 

du l" janvier 1830. 

A cet effet, M. Benoist devra consacrer tous 

ses soins et son industrie à la prospérité de 

l'entreprise qu'il dirigera en se concertant avec 

M. de Gatigny. 

D'une lettre écrite, à Paris, te 9 août 1836, 

par M . Benoist à M . de Gatigny, enregistrée, 

il résulte que : 
M . Benoist se réfère à l'acte de société, dont 

extrait précède, qui seul peut lui convenir 

■dans le cas où de nouvelles propositions, par 

lui faites à M . de Gatigny, ne seraient pas ac-

ceptées par ce dernier. 

Pour extrait. 
DESSAIGNES. 

commandite à l'égard de tous ceux qui s'y in-

téresseront en soumissionnant les actions dont 

se compose le fonds social ainsi qu'il va être 

expliqué. 
La raison sociale sera DECAEN frères et Ce . 

La signature sociale appartiendra à chacun 

des gêrans. 
Art. 3. — Durée de la société. — La société 

est formée pour quinze années qui commence-

ront à courir du jour auquel elle se trouvera 

définitivement constituée en raison du nombre 

des actions déjà soumissionnées ainsi qu'il se-

ra dit ci-après, article 4. 

Art. 4. — Fonds social. — Le capital social 

est fixé à 1,200,000 fr. Ce fonds social est divisé 

en deux mille quatre cents actions au porteur 

de 500 fr. chacune, pour lequel une souscrip-

tion est ouverte dès ce jour chez MM . Ardoin et 

Cc , banquiers, à Paris, où les soumissions d'ac-

tions seront reçues jusqu'au 20 août 1830, ter-

me auquel la société sera définitivement cons-

tituée, si d'ailleurs le nombre des actions sou-

missionnées s'élève à douze cents , au moins, 

non compris les six cents actions souscrites par 

MM . Decaën frères. Tout appel de fonds est in-

terdit. 
Art. 11.—Election de domicile, siège de la so-

ciété. —La société fait élection de domicile à 

Paris, au lieu de sou dépôt, rue du Faubourg-

St-Denis, 08, où sera son siège. 

En suite dudit acte est cette mention : enre-

gistré à Paris, 2e bureau, le 8 août 1836, vol. 

i55, fol. 143 r., c. I, reçu 5 fr. et pour décime 

50 c, signé Bourgeois. 

Du brevet original de la procuration ci-de 

vant datée et énoncée, portant tes mentions sui-

vantes : enregistré à Lyon, le 17 juin 1830, fol. 

193 v°, c. i, reçu 2 f., décime 20 cent., signé le 

receveur ; et, vu par nous président du Tribu-

nal civil de Lyon ; pour légalisation de la signa-

ture de MM« Chevrier etCoste, notaires eu la-

dite ville. — Lyon, lei7 juin i836, signé,.... — 

Il appert, que M. Victor-Emile Decaën a donné 

entre autres pouvoirs, à M . Auguste-Agricole 

Decaën, son frère, ceux de contracter avec une 

ou plusieurs personnes toutes , associations 

sous la forme de nom collectif, de commandite, 

divisée ou non par actions, pour l'exploitation 

de la manufacture de faïence que possèdent 

MM . Decaën frères à Arboras; faire cette asso-

ciation pour le laps de temps qu'il lui plaira, à 

cet effet passer et signer tous actes. 

Pour extrait: 

Signé PERRIN. 

ilot. Deux pièces de terre labourable), 
au mem 

tenant 

iscs 

con-
ne lieu, lieu dit au Bas-de-la-

Co
tè 

tenant l une 8a ares 12 centiares eip» .'"">-

ares 30 centiares, tenant d'un bout ■ e 28 

re à M
LNE Bénard, d'autre bout au rh?m-miè-

Darnetai (Long-Paon ; des deux côt£ " ^ 

Guilbert ; et la deuxième d'un côté lcrit* v* -

min, d'autre côté M . Guilbert- d 'un i,n *" 

pièce ci-dessus, et d'autre bout M Saint v '* 
Mise à prix par les poursuivans à i eraw-

Ci... 1 ,000 fr. 6- lot. Une propriété for fr ' 

deux corps de fermes, située au name™?' 

Mont-Pcrreux, commune de Sl-Marlin .In v* 

vier, arrondissement de Rouen, et s'étend 

sur la commune de Fontaine-sous-Préi 
composée : Biens situés au hameau du ■ 

Perrcux : 1» d'une masure plantée d'i|i 

fruitiers, close de haies vives, édifiée d'un""*3 

Villon, maison de fermiers et autres bàtim " 

à usage d'exploitation, contenant environ 5 

hectare 12 ares, bornée d'un bout la rue V 
Mont-Perreux, d'autre bout la pièce de l 

en labour, article 3=; d'un côté M . Dumont 

d'autre côté la masure, article 2«; 2» une i C ' 

sure édifiée de bàtimens, plantée d'arbres fr" 

tiers, close de haies vives, contenant, y comn-" 
un petit jardin, environ se, ni-», m i — 

bornée d'un côlé la rue d 

tre côté la pièce de. terre en labour, article 3' 

ANNONCES JUDICiAIKES. 

Suivant acte passé devant M
E Dessaignes, no-

taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, et 

son collège, le 5 août iK36. enregistré; 

M. Charles-Edouard-Alfred LEMOYNE DE 

GATIGNY, négociant, demeurant à Paris, rue 

de Richelieu, Si, gérant de la société en com-

mandite, entre ledit sieur de Gatigny et autres, 

pour la fabrication et la vente de tapis de pieds 

vernis et autres, ainsi que des papiers de ten-

ture glacés imperméables, formée suivant acte 

reçu par ledit M e Dessaignes, notaire à Paris, 

soussigné, qui en a gardé la minute, et son 

collègue, ledit jour 5 aoùti836, enregistré; 

A déclaré que, conformément à l'article i2 

des staluts de ladite société et au moyen de la 

soumission de cinquante actions faite, aux ter-

mes de l'acte dont est extrait, par un action-

naire commanditaire dénommé audit acte, la 

société se trouvait définitivement constituée et 

ses opérations commenceraient au i«' septem-

bre IS36. 

Pour extrait. 
DESSAIGNES. 

Suivant acte reçu par Mc Perrin, notaire à 

Paris, soussigné qui en a minute, et son collè-

gue, le 5 août 1830. 

M. Auguste-Agricole DECAEN, manufactu-

rier de faïence, demeurant à Arboras, commu-

ne de Grigny, canton de Givore, Rhône, étant 

alors à Paris, rue et hôtel de la Biichodière , 

Ayant agi, tant en son nom personnel qu'au 

nom et comme mandataire à l'effet ci-après de 

M . Victor-Emile DECAEN, son frère, aussi ma-

nufacturier en faïence, demeurant à Arboras, 

aux termes de la procuration qu'il lui a donnée 

par acte passé devant Me Costc et son collègue, 

notaires à Lyon, le 10 juin 1836, enregistré, 

dont le brevet original légalisé par M. le pré-

sident du Tribunal civil de Lyon, est demeuré 

annexé audit acte après mention. 
Dans la vue de créer une société en comman-

dite pour continuer et agrandir l'exploitation 

de l'usine ffArboras , fabrique de poteries fi-

nes, terre de pipe, etc., a établi les statuts de 

cette société dont a été extrait littéralement ce 

qui suit : 

Art. 1 er . — Fondation et nature de cette so-

ciété. — Il est formé entre M .u. Decaën frères, 

et tous ceux qui adhéreront aux présents, soit 

par acte formel, soit tacitement en souscrivant 

des actions, une société pour l'exploitation de 

l'usine d'Arboras, créée par MM . Decaën frères 

et Cc , en 1829, pour ia fabrication des objets de 

terre de pipe, faïence anglaise, porcelaine opa-

que. Cette société sera en nom collectif à l'é-

gard de MM . Decaën frères, qui en demeureront 

Tes seuls direcleurs-gérans-responsubles, et en 

ETUDE DE M" VOISIN, HUISSIER , 

rue des Lavandiers-Sle-Upportune, n. 211. 

Vente par licitation, autorisée de justice, 

pour avoir lieu en l'étude et par-devant M e 

Moinet, notaire à Rouen, place St-Ouen, n. 15. 

Adjudication préparatoire, le 29 août 1830, à 

onze heures du matin; adjudication définitive 

le 19 septembre 1830. On fait savoir à tous 

qu'il appartiendra, qu'en vertu d'un jugement 

rendu pur le Tribunal civil de la Seine séant à 

Paris, le 11 novembre 1835, dûment enregistré 

cl expédié en forme, à la réquisition de il. Jo-

seph-Théodore Dupont, marchand chapelier, 

et dame Marie-Aimée Delaplace, son épouse, 

de lui dûment autorisée à ces présentes, de-

meurant ensemble à Paris, rue de la Chaussée-

d'Antin, n. 8. Il sera, le 29 août 1836, onze 

heures du malin, en l'étude et par-devant M' 

Moinet, notaire à Rouen, y sise place St-Ouen, 

n. 15, procédéà l'adjudication préparatoire des 

immeubles ci-après désignés : l" lot. Une pro-

priété sise en la commune de Darnetal, rue 

St-Pierre, arrondissement de Rouen, tenue et 

occupée par te sieur Lecocq, marchand épi-

cier et logeur, consistant eu maisons à usage 

d'habitation, avec caves, cour et jardin planté 

d'arbres fruitiers, le tout contenant environ 

14 ares, 20 centiares, borné d'un bout la rue 

St-Pierre, et par enhachement sortant M. Per-

rier, d'autre bout; le deuxième lot ci-après, 

d'un côté M . Delaunay et d'autre côté M . Per-

rier. Mise à prix par les poursuivans à 3,000 fr., 

ci, 3,000 fr. 2e lot. Un verger, contenant envi-

ron 39 ares i0 centiares, planté d'arbres frui-

tiers clos de haies vives, borné d'un côté les 

sieurs Perrier et Ricquier, d'autre côté le sieur 

Delaunay ; d'un bout M. Delaunay, d'autre bout 

le premier lot ci-dessus, plus un chemin de 

3 mètres 33 centimètres, ou 10 pieds de large, 

à prendre sur la propriété du sieur Delaunay 

pour donner l'accès dudit verger par la grande 

route de Darnetal. Mis à prix par les poursui-

vans à 1,000 fr. Ci... 1,000 fr. 3" lot. Un jardin 

sis audit Darnetal, à gauche de la grande roule, 

contenant environ 88 arcs 50 centiares, entou-

ré de haies vives, tenant d'un bout à la grande 

route de Rouen à Darnetal, d'autre bout au 

chemin de Rouen à Darnetal [Long-Paon] 

d'un côlé au quatrième lot ci-après, et de l'au-

tre un passage commun. Miseà prix par les 

poursuivans a 1,000 fr. Ci... 1,000 fr. 4« lot. Un 

herbage situé au même lieu, contenant un hec-

tare 72 ares 30 centiares, entouré de haies vi-

ves, tenant d'un côté au troisième lot, d'un 

autre côté à M . Dicuny; d'un boula la grande 

roule de Rouen, et d'aulre bout à un chemin 

de Itouen à Darnetal (Long-Paon). Misa prix 

par les poursuivans à 2,0,;0 fr. Ci... 2,000 fr. 

n 30 ares 70 centiare 

du Mont-Perreux d'au 

:e en labour, article '!• 
d'un bout la masure, article I«, el d'autre bo t 

la pièce de terre, article 3 ; 3» une pièce d 

terre en nature de labour, plantée d'a-bre 

fruitiers, close de haies vives en partie conte! 

nant environ 3 hectares 26 ares 70 centiares 

bornée d'nn côté, où elle forme divers enha' 

chemens ; les demoiselles de Belbeuf, les sieur» 
Cobour et Dumont, les arlicles 1« èt 2

 c
t u 

rue du Mont-Perreux, chacun en partie' d'au-
tre côté les communes pâtures; d'un bout ;« 

demois' 1 es deBelbeuf,etd'autrejboutlcbois tail-

lis, article 4; 4° une pièce de terre plnntoc en 

bois, taillis ou bosquets, sur laquelle sont des 

arbres de haute futaie, contenant environ 24 

ares 50 centiares, close de haies vives, bornée 

d'un bout la rue du Mont-Perreux, d'aulre bout 

les communes-pâtures; d'un côté la pièce de 

terre en labour, article 3, et d'autre côté le che-

min de la Patte-d'Oie ; 5° une pièce de terre 

en nature de labour, contenant environ 2G ares 

80 centiares, bornée de deux côtés et d'uu 

bout les sieurs Picard, et d'autre boutM»'« Du-

buc ; 6° une pièce de terre en nature de labour 

contenant environ un hectare 32 ares 62 centia-

res, plantée de quelques pommiers, borné* 

d'un bout le s r Dumont, d'auire boul le sieur-

Picard; d'un côté les sieurs Anquetii ct Coni-

vet, chacun en partie, et d'autre côté M ,ne Du 

bue; 7° une pièce de terre en nature de labour, 

contenant environ 62 arcs , bornée d'un côté 

le sieurAnquelil, et par enhachement rentrant 

le sieur Dumont; d'autre côté le sieur Dumont 

et M me Dubuc, chacun en partie; d'un bout le 

sieur Dumont, et d'autre bout le chemin de 

Mont-Perreux à la grande route; 8° une pièce 

de terre en nature de labour, contenant envi-

ron 71 ares, bornée d'un côté le sieur Canivet, 

d'autre côté, où elle forme enhachement, le 

sieur Picard; d'un bout, le chemin du Mont-

Perreux à la grande route, et d'autre boul M™' 

Dubuc ; 9° une pièce de terre en nature de la-

bour, contenant environ 62 ares, bornée d'un 

côté M me Dubuc, d'autre côté le sieur Vasseurj 

d'un bout te chemin du Mont-Perreux, à lagran-

de route etd'autre boutit™» Dubuc. Biens situés 
sur la commune de Fontaine-sous-Préaui; 10» 

une pièce de terre en nature de labour, contenant 

environ 75 ares , bornée de deux bouts et 

d'un côté le sieur Picard, etd'autre côté la da-

me Dubuc ; 1 1» une pièce de terre plantée en 

bois taillis, contenant environ 53 ares, bornée 

d'un côté le sieur Canivel, d'autre côté la da-

me Dubuc, d'un bout les demoiselles Dcbclbeuf, 

et d'autre bout le sieru Picard. Slises à prix par 

les poursnivans, à 15,000 fr., ci 15,000 fr. 

S'adresser, pour visiter les propriétés, snr tes 

lieux, et, pour prendre communication duca-

bierdes charges, en l'étude de M« Moinet, no-

taire, et chez M' Adrien Duval, propriétaire, 

rue St-Vivien, 07, à Rouen. 

AVfS DÏVERS-

A céder, une bonne ETUDE D'AVOUE, pre* 

le Tribunal de St-Pol ( Pas-de-Calais). 

S'adresser à M' Faguiez, avoué à Pan», >™ 

Neuve-St-Eustache, 30. 

ASSURANCE MILlTâIBÇ-

CLASSE 1835. 
ANCIENNE MAISON SOUMIS et C', 

Hue Traînée, 15, 

ASSURANCE avant le WJf 
Remplacement militaire-

Le cabinet rie consultations de „
enl

'rue 

devant rue St-Denis, 217, est prèsems „„„. 

Basse-St-Denis, 8, au coin du bouler 

ne-Nouvelle, à Paris. 

DECES ET INHUMATIONS. 

du 16 août. 

M. Debladis, rue Vieille-du-TempIe, 78. 

M. Heude, rue de la Michodière, S. 

M m « Duqucsne, rue de la Jussienne, 17. 

M. Mausat, rue Geofroy-l'Asnicr, 19. 

M. Vaumcret, palais Bourbon. 

M. Doridan, rue des Saussaies, 4. 
M"« Féorié, rue du Faubourg-St-Martin, 131. 

M. Demoinc, rue de Viarmes, 23. 

N'"' Louet, nec Eorlin, rue Fontaine-au-Roi , 

37. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS, 

du vendredi 19 août. 

Delramazure et C«, fabricant de clous 

d'épingle, vérification. 

Caft/m, épicier, syndicat. 

Delaroche, md de vins, clôture. 

Havy fils, entrepreneur de voi-

tures publiques, clôture. 

Roger, 'agent de change, remplacement 

de syndic provisoire. 

Tortay, ancien md de bois, concordat. 

Maugcy, md corroyeur, reddition de 

comptes. 

Deville, éditeur en librairie, clôture. 

du samedi 20 coût. 

Jolly, md de nouveautés, vérification. 

Chevallier, fabricant de cartonnages , 

md de papiers, syndicat. 

Néraudau, exploitant le manège 
central, clôture. 

heures 

10 

10 
10 

10 

10 1/2 
12 

1 
2 

Lietle, nourrisseur de bestiaux, id. 

Ca.^helcuxet femme, fabricant 

de bordures de cadres, id. 

Bourbonne, parfumeur, id. 

Sorel, tanneur, corroyeur, id. 

Milius frères, commerce de cou-

leurs, id. 

Lefevre et C% imprimeurs sur étoffes, 

concordat. 

Lefevre seul; imprimeur sur étoffes, id. 

Piranesy, artiste-négociant, remplace-

ment de caissier. 

Ronse, md devins, remise à huitaine. 

Bureau elC«, imprimeurs sur éloffes, 

clôture. 

,1 1/3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Août, heures 

Dclaporte, commerçant, sous la 
raison Delaportc frères, le 22 10 

Bernard, fabricant de cols, te 22 10 

24 12 

24 1 

24 1 

26 10 

26 10 

27 12 

Lebaube et femme, restaura-

teurs, le 
Davia, entrepreneur de bàti-

mens, le 

D11 ' Pelletier, fab. de lingeries 

et nouveautés, le 

Cuvillier fils, charron-carros-

sier, te 

Schmahl, md tailleur, le 

Fauvage, md boucher, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Bussy, négociant à Champerret; actuellement 

à Colombe-la-Garenne, commune de Cour-

bevoie. — Chez M. Moreau, rue Richelieu, 

n. 89. 

Griset, marchand de vins à la Villette, 20. — 
Chez M. Hénin, rue Pastourelle, 7. 

Bay, maître terrassier, autrefois rue Chabrol, 

8. — Chez M. Fauquel, rue Aumaire, place 

Saint-Nicolas. 

BOURSE DU 18 AOUT. 

A TERME. 1 1 er C. 

o o/, comptant...! 108 Su 

— Fin courant....! 108 90 

Esp. 1S31 compt.! — 

— Fin courant...! — 

Esp. 1832 compt.' — 

— Fin courant.. .| — 

5 "/ocomp. [c.n.]!79 

— Fin courant. JW 77 
R. de NaplescptJlOO » 

— Fin courant....- " 

R. perp. d'Esp. c. — -

— Fin courant.. 

90 

pl. ht. pjj!! 

108 90 
108 85 

!09 -

100 25 

;
g 90 

79 90 

100 *| 

|09 -

T9 9» 

lté -° 
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IMPRIMERIE BRUN, P*^
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Enregistré à Paris , le 

Reçu un franc dix ccntim;s. 

Vu 

pour légalisation de la 

par le maire dn s- ar̂ ^S & -
signature BRUN , Paul ''* u 


